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Pour publication immédiate 

 

Le processus budgétaire – pas sans l’analyse inclusive selon le genre! 

 

«L’analyse inclusive selon le genre (AIG) doit être utilisée dans le processus budgétaire, 

afin d’éviter que des inégalités de genre soient créées.  Si le gouvernement n’utilise pas 

l’AIG, il ne sera pas en mesure de savoir si les budgets créent des inégalités.»  C’est ce 

qu’affirme Estelle Lanteigne, présidente élue lors de l’AGA du Regroupement féministe 

du Nouveau-Brunswick, tenue le 12 juin 2010 sous le thème « Le budget, c’est à nous 

aussi! ». 

 

Le RFNB a décidé de mettre l’accent sur l’usage de l’analyse inclusive selon le genre 

dans le processus budgétaire comme priorité électorale.  Une conférence donnée par 

Charlotte Thibaut, experte en analyse inclusive selon le genre au niveau international, a 

permis aux membres de mieux comprendre comment cet outil peut aider à mettre sur pied 

des budgets qui tiennent compte des différents besoins des femmes et des hommes.   

 

La présidente a également fait un bilan des accomplissements de l’organisme durant la 

dernière année.  Le Regroupement féministe a entre autres développé et offert des ateliers 

de formation en analyse inclusive selon le genre à une quarantaine de dirigeantes et 

dirigeants d’organismes communautaires.  Des progrès en matière de recrutement ont 

aussi été accomplis.  En effet, la première campagne de recrutement, lancée en novembre 

2009,  a permis de doubler le nombre de membres du RFNB.  De plus, les activités du 

Regroupement du féministe du Nouveau-Brunswick ont rassemblé plus de quatre cent 

quarante (440) personnes durant la dernière année. 

 

Le conseil d’administration 2010-2011 sera composé d’Estelle Lanteigne (présidente), 

Monique Robichaud (vice-présidente), Johanne Perron (trésorière), Adrienne Deveau 

(secrétaire), Rachel LeBlanc (coordonnatrice du Caucus des jeunes féministes), Nicole 

Lang (administratrice), Kafiy Nzeya-Weva (administratrice), Paulette Sonier-Rioux 

(administratrice), Sylvie Morin (administratrice) et Rosella Melanson (à titre consultatif). 

 

L’analyse inclusive selon le genre est un outil qui permet d’assurer que les projets, 

programmes, politiques ou budgets aient un impact équitable sur les femmes et les 

hommes en basant les prises de décision sur une analyse de leurs différents besoins et 

conditions de vie. 
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Pour plus d’information, veuillez communiquer avec : 

Sarah LeBlanc 

Directrice générale, Regroupement féministe du Nouveau-Brunswick 

(506) 381-2255  


